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LA CONFEDERATION ET LfOLE EN 118.

I. Ecole polytechnique föderale ä Zurich
en 1907-1908.1

1. Etudiants; examens. Des 441 jeunes gens ayant demande
leur admission, 387 ont ete admis: 271 sans examen et 116 ä
la suite d'un examen d'admission.

Le nombre total des etudiants reguliere etait de 1285, aux-
quels il faut aj outer 1105 auditeurs. 264 etudiants ont quitte
l'Ecole polytechnique munis du certificat de sortie; 158 des
192 candidats ont subi avec succes l'examen du diplome.

24 etudiants etaient au benefice de bourses allaut de 200 ä
400 fr.; 50 ont beneficie d'une reduction de la finance des
cours.

2. Corps enseignant. Le corps enseignant comptait 64 profes-
seurs en titre, 5 professeurs adjoints, 41 professeurs honorai-
res et privat-docents, 73 assistants dans le semestre d'hiver,
68 dans celui d'ete. 11 a fallu recourir, comme les annees pre-
cedentes, ä des maitres auxiliaires pour des exercices pratiques.

3. Divers. Dans le courant de l'annee scolaire 1907-08, deux
evenements importants se sont accomplis : le nouveau regle-
ment a ete elabore, et la question du contrat de partage avec
les autorites municipales et cantonales a recu une solution
definitive.

Le nouveau Reglement a aboli les plans d'etudes obligatoires
et les a remplaces par des plans d'etudes normaux qui se bor-

1 Voir aussi le chapitre consacre ä l'organisation scolaire de la Suisse.
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nent ä fournir des directions aux etudiants. Des le debut de
leurs etudes, ils auront entiere liberte dans Ie choix des branches.

Les promotions dans les cours superieurs sont abolies ;

des notes ne sont plus donnees que sur demande expresse.
Les mesures disciplinaires pour manque d'application ont
aussi ete abrogees. L'Ecole polytechnique a maintenant le
droit de decerner le grade de docteur.

Le contrat de partage procure enfin ä 1'EcoIe polytechnique
des locaux suffisants et met un terme ä des negociations qui
ont dure une dizaine d'annees.

Les depenses ont ete, en 1908, de 1 402 078 fr., contre
1 383 199 fr. en 1907.

II. Examens federaux de maturite et de medecine.

1. Examens federaux de maturite.

En automne de l'annee 1908 ont ete appliquees pour la
premiere fois les nouvelles prescriptions coucernant l'examen de
maturite des etudiants en medecine. Le tableau ci-apres
prouve ä I'evidence combien sont plus elevees les exigences
du programme de 1906 en comparaison avec l'ancien, de 1880.
Au printemps, sur 42 candidats, 34 ont subi l'examen avec
succes; 8 ont echoue; en automne, 16 seulement sur les 37
candidats ont subi les epreuves avec succes, 21 ont echoue.

Pendant un certain nombre d'annees, les examens comple-
mentaires de latin, imposes aux eleves porteurs du certificat
de maturite d'une Ecole reale superieure ayant un contrat
avec l'Ecole polytechnique, etaient subis devant les commissions

cantonales. Depuis l'annee 1908, ils sont de la competence

de la commission föderale, qui doit y appliquer le
programme reduit prevu par l'arrete de 1906. Ces examens com-
plementaires ont donne un resultat peu satisfaisant, 6 candidats

sur 13 ayant echoue et 7 seulement ayant subi les epreuves
avec succes.

Les examens de maturite pour les medecins, dentistes,
pharmaciens et veterinaires ont eu lieu ä Zurich, Berne,
Lucerne, Fribourg et Neuchätel.
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Examens complets:
Suisses Etrangers Total

Inscrits 66 33 99
Ont subi l'examen avec succes 33 17 50 (50,5 °/0)
Ontechoue 18 11 29 (29,3 °/c)
Se sont retires 15 5 20 (20,2 %)

2. Examens federaux de medecine.

Le tableau ci-apres fournit des renseignements sur les
resultats de ces examens:

(+ succes; — insucces.)

Examens
®eni< hihonrg ®eube Lausanne Senchätel Zurich Recapit.^^^

(seien, nat. 17 2 23 7 17 2 2^ 6 20 4 "t 1 61 9 168 31 199
MedecinsWphjs.25 1 18 1 12 3 12 1 46 2 113 8 121

(profession. 22 — 17 — 16 — 10 1 38 6 103 7 110

!-;=== 1= 11II
p. (com.phann 10 1 3 — .— — 3 — 12 1 9 — 37 2 39
t6ann-

/profession. 3 - 43 2 - 82 7 1 24 6 30

r... (anatphys. 6 — — — — — 6 — 6
Wtrm-

(profession. 4 3- 7- 7

Total prehaque siege 78 6 77 11 17 2 65 9 66 9 4 1 176 18 483 56 539

1908 total 84^ "W TT T Eh' ~~53fT'
71 9 87 14 7 4 71 7 57 16 6 — 124 27 423 77^500

1907 total 80 101 11 78 73 6 151 500

Parmi les 539 candidats, il y avait 486 Suisses, se repartis-
sant comme suit sur les divers cantons: Zurich 54, Berne 65,
Lucerne29, Uri 1, Schwytz 4, Unterwald-le-Haut 3, Unterwald-
le-Bas 3, Glaris 7, Zoug 3, Fribourg 12, Soleure 17, Bäle-Ville
30, Bäle-Campagne 7, Schaffhouse 7, Appenzell-Bh. exter. 7,
St-Gall 30, Grisons 32, Argovie 34, Thurgovie 13, Tessin 14,
Vaud 45, Valais 11, Neuchätel29, Geneve 30.

Parmi les 53 etrangers, on compte 26 Allemands, 6Russes,
5 Autrichiens, 4 Hollandais, 3 Italiens, 2 Anglais, 2 Suedois,
7 Francais, 1 Beige, 1 Hongrois, 1 Serbe et 1 Javanais.

Parmi les candidats, ily avait 41 dames (7,6%): 23 Suis-
sesses et 18 etrangeres.

Le chiffre 539 est le plus eleve qui ait ete atteint jusqu'ä
present; en 1907, il y avait 500 candidats et la moyenne des
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dix dernieres annees n'etait que de 495,6. L'augmentation con-
cerne surtout les examens de sciences naturelles, subis par
199 candidats. La moyenne des cinq dernieres annees n'etait
que de 155,5. La consequence sera, les annees prochaines, un
accroissement considerable du nombre des examens d'anato-
mie et de physiologie. Le total des examens de medecine (231)
et celui des examens des dentistes est reste inferieur aux chif-
fres des annees passees. Les examens des pharmaciens, par
contre, ont augmente regulierement depuis l'annee 1904 (de 34
ä 69) et depassent considerablement la moyenne des dix
dernieres annees (40,1). Le nombre des examens des veterinaires
a, au contraire, diminue. On en comptait 27 en 1904, 32 en
1905, 17 en 1906, 26 en 1907 et seulement 13 en 1908.

Le Ier mars 1908 a ete mise en vigueur la Pharmacopcea
Helvetica, en sa 4e edition.

III. Examens federaux des recrues.

a) Examen pedagogique.

L'elevation graduelle du niveau des connaissances generates
dont notre jeunesse masculine doit faire la preuve ä l'occasion
des examens pedagogiques, a dejä souvent subi de petites
fluctuations, soit que les progres aient ete moins considerables,

soit qu'il y ait meme eu de legers reculs. Neanmoins, il
a ete pennis de constater un developpement progressif, pour
autant qu'il est possible d'en avoir la preuve par les examens
des recrues. Les reculs minimes dans les resultats ont ete plus
que compenses dans la suite.

Un leger recul est la caracteristique des resultats des
examens de 1908, compares ä ceux de l'annee precedente, sans
qu'il y ait cependant lieu d'en tirer des conclusions trop
graves. II ne faut pas oublier que, depuis 1904, les resultats
allaient en s'ameliorant d'une annee ä l'autre. De 1906 ä 1907

il y a memeeu un progres tel qu'on n'en avait jamais encore
constate. C'est pourquoi il fallait s'attendre tot ou tard ä un
certain arret.

Les bons resultats (note 1 dans plus de deux branches) ont
atteint le meme chiffre qu'en 1907, c'est-a-dire 39 sur 100
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recrues examinees. Ces bons Resultats ont ete plus nombreux
dans 9 cantons; leur nombre a diminue dans 13, et leur total
est reste le meme dans 3 cantons. 88 parmi les 186 districts
ont atteint un nombre superieur, 94 un nombre inferieur de
bons resultats; dans 4 districts, il n'y a pas eu de change-
ment.

5 recrues sur 100 (4 en 1907) ont obtenu de mauvais resultats

(note 4 ou 5 dans plus d'une brauche). Mais en realite le
recul est moins considerable quand, au lieu des chiffres entiers,
on tient compte des resultats exacts; ceux-ci sont de 4,45 %
en 1907 et de 4,85 % en 1908. La difference reelle n'est done

que de 0,4 0
D. Quant aux mauvais resultats, il y a eu augmentation

dans 9 cantons, recul dans 13, tandis que 3 cantons res-
taient stationnaires. Dans 75 districts, les mauvais resultats
ont ete plus rares, dans 90, plus nombreux; 21 districts res-
taient sans changement.

La note moyenne pour la Suisse a ete de 7,35 contre 7,32
en 1907, il y a eu ainsi un recul de 0,03 point. La difference
est done insignifiante. II est vrai que la situation prend un
autre aspect quand on compare les resultats des cantons et
des districts. Seuls 11 cantons et 85 districts ont une moyenne
superieure; elle est inferieure dans 14 cantons et 101 districts.
Entre la moyenne la plus elevee (Geneve) et la moyenne la
plus basse (Appenzell-Rh. int.) il y a un ecart de 2,55 (2,46 en
1907); l'ecart moyen par branche d'examen est done de 0,64.

Voici le tableau des notes moyennes et du groupement des
cantons d'apres celles-ci:

Nombre des cantons ayant une moyenne de
Annee moyenne moins de 7,00 7,00-7,99 8,00-8,99 9.00-9,99 10,00 et plus
1908 7,35 4 16 5 — —
1907 7,32 5 16 3 1 —
1906 7,52 5 13 7 — —
1905 7,60 3 17 3 2 —
1904 7,82 3 12 7 3 —
1903 7,94 2 10 10 3 —
1902 7,95 3 10 9 2 1

1901 7,97 4 8 10 3 —
1900 8,20 1 10 10 4 —
1899 8,24 2 8 9 6 —
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Le rang des cantons, etabli chaque annee dans la presse et

par des cercles interesses, a souvent dejä ete rameneä sa juste
valeur par le Bureau statistique federal. Cela n'empeche pas
qu'il soit publie chaque annee, avec une persistance remar-
quable. II est etabli d'apres la moyenne des cantons. II sera
done utile d'exposer ici la maniere de voir de l'expert pedago-
gique en chef, M. Weingart, directeur ä Berne. II ecrit:

« De nombreux cercles de la population se font encore une
idee erronee au sujet de l'importance du rang des cantons
dans les examens des recrues.

Nous avons des cantons dont la population s'occupe pres-
que exclusivement d'agriculture, d'elevage de betail et d'eco-
nomie alpestre. Ces cantons peuvent se contenter d'un
programme ties simple pour l'ecole populaire, qui se borne ä

enseigner la lecture, la composition, l'arithmetique et les
connaissances civiques. Grace ä des efforts soutenus et ä des

ressources financieres considerables, ces cantons peuvent
faire atteindre ä leurs eleves un degre assez eleve dans les
branches indiquees. II va de soi que les cantons industriels,
oil la situation economique est toute differente, ne peuvent se

contenter d'un programme scolaire aussi simple. Les metiers,
les industries, le commerce sont pour eux des facteurs impor-
tants. C'est pourquoi ils ont introduit dans leur programme
des branches comme la geographie, l'histoire generale, la
physique, la chimie, l'histoire naturelle, la gyinnastique, sur-
tout aussi le dessin. Dans bien des endroits viennent encore
s'ajouter les travaux manuels et une langue etrangere.

II est facile ä comprendre que, en presence d'un
programme aussi etendu, le temps consacre ä l'instruction res-
tant le meme, les anciennes branches principales : lecture,
ecriture, calcul ne peuvent pas etre cultivees avec la meme
intensite que dans les autres cantons.

Or, l'examen pedagogique des recrues ne porte que sur la
lecture, la composition, le calcul et les connaissances
civiques. La Confederation veut s'assurer jusqu'ä quel point les
cantons se conforment ä l'article 37 de la Constitution föderale,
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qui demande que l'instruction primaire soit süffisante. A
cöte de cela, les resultats de l'examen ont un but militaire
par le fait qu'ils servent de base ä l'incorporation des jeunes
citoyens dans les differentes armes. Les exigences modestes
actuelles suffisent ä ces buts. Elles ne doivent pas etre aug-
mentees, ne devant pas depasser le programme d'une bonne
ecole primaire. L'examen doit constater si le jeune homme
possede les connaissances indispensables ä son äge. II doit
posseder ce minimum de connaissances, s'il veut exercer
avec entendement sa profession et ses droits civiques.

Si l'on tient compte de tous ces facteurs, on comprendra
facilement que le canton d'Unterwald-le-Haut peut se trouver,
dans le rang, ä cöte de Zurich; le Valais, k cöte de Geneve.
On pourrait encore rapprocher d'autres cantons les uns des
autres. II est evident que les recrues de Zurich et de Geneve,
qui n'ont frequente que l'ecole populaire, sans parier de ceux
ayant suivi les cours d'un etablissement superieur, possedent
des connaissances bien plus etendues que leurs camarades
d'Unterwald-le-Haut et du Yalais; seulement ces facteurs
n'entrent pas en ligne de compte lors de l'examen des recrues.

II est done absolument vrai, comme on entend souvent
dire, que les resultats des examens de recrues ne donnent
pas une image exacte de l'etat des connaissances des jeunes
Suisses äges de dix-neuf ans. C'est pourquoi on fera bien de
ne pas accorder une trop grande importance au rang des
cantons. Cependant personne ne contestera que l'examen
pedagogique des recrues n'ait exerce une influence extraordinaire

sur le developpement de l'enseignement en Suisse. »

Le tableau suivant contient le nombre des recrues examinees

en automne 1908.

Canton dont l'ecole primaire
a ete frequentee en aernier lieu.

Suisse
Zurich
Berne
Lucerne

Total.

136 441
15 315
29 065

5 936

Recrues examinees
ayant frequente

un etablissement superieur.

38 906
8 890
5 276
2 442
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Canton dont l'ecole primaire
a ete frequentee en dernier lieu.

Uri
Schwytz
Unterwald-le-Haut
Unterwald-le-Bas
Glaris
Zoug
Fribourg
Soleure
Bäle-Ville
Bäle-Campagne
Schaffliouse
Appenzell-Rh. ext.
Appenzell-Rh. int.
Saint-Gall
Grisons
Argovie
Thurgovie
Tessin
Vaud
Valais
Neuchätel
Geneve
N'ayant suivi aucune ecole
Ayant suivi an etablisse-

ment superieur
Savoir :

Une ecole secondaire infe-
rieure

Une ecole professionnelle
Un gymnase ou etablisse-

ment similaire
Une universite
Une ecole primaire de

l'etranger

365

Recrues examinees
ayant frequente

Total. un etablissement superieur.

806 167

2 478 503
621 53
587 125

1 369 485
983 347

6 097 846
4 810 1 635
3 103 1 223
3 263 1 029
1 651 746
2 528 723

621 78
10 198 3 152

3 962 1 390
9 296 2 154
4 834 1 538
4 512 1 041

11 245 1 853
4 844 390
5 402 1 264
2 910 1 556

5 —

38 906

26164
5 224

6 676
842

2 123 679

Les examens de l'automne 1908 se sont passes regulie-
rement.



366 ANXUAIRE DE L'IXSTRUCTIOX PUBLIQUE EN SUISSE

Les inspections ont demontre:
qu'il est bon de commencer les operations du recrutement

ä 7 h. du matin, surtout en juillet et en aoüt;
que les recrues se sont partout efforcees de faire le meil-

leur examen possible et qu'il y a lieu de louer beaucoup leur
zele, leur application et leur conduite.

Les personnes assistant aux examens sont chaque annee
plus nombreuses ; ce sont des membres des autorites, des
ecclesiastiques, des inspecteurs et des instituteurs. Elles font
preuve, en general, de beaucoup de tact; il est cependant fort
regrettable que certains instituteurs cherchent ä se meler des
operations des examens.

Sept hommes seulement se sont presentes en 1908 ä un
second examen.

On s'efforce toujours d'arriver ä la plus grande uniformite
possible dans les examens et les appreciations.

Depuis deux ans, les resultats de l'examen pedagogique et
physique des recrues sont inscrits dans les certificats scolai-
res et envoyes aux cantons.

b) Examen de gymnastique.
Les examens de gymnastique lors du recrutement etaient

obligatoires pour la premiere fois en 1908, conformement ä
1'article 103 de l'organisation militaire de 1907.

Sur 29294 jeunes gens presents au recrutement, 27 640 ont
passe l'examen de gymnastique, et 1654 ont dii en etre dispenses.

Le Bureau federal de statistique a ete charge d'examiner
les resultats des examens. Nous signalons, en fait d'innova-
tion, que les notes de l'examen de gymnastique ne sont plus
seulement inscrites dans le livret de service de l'homme, elles
sont egalement communiquees aux departements cantonaux
de l'instruction publique.

Dans le but d'uniformiser dans la mesure du possible la
maniere de faire subir l'examen, une instruction a ete don-
nee aux experts-chefs de chaque division, Je 11 juillet, ä
Langenthal, lors du recrutement dans la contree. On s'en est fort
bien trouve.

Les travaux statistiques duranttoujours passablement long-
iemps, nous ne sommes pas en etat de donner des details plus
complets sur les resultats des examens de gymnastique en 1908.
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IV. Avancement de l'enseignement professionnel
et industriel.

1. Etablissements d'enseignement professionnel.

Le tableau suivant donne un apercu des subventions föderales

allouees pendant l'annee 1908 aux etablissements
d'enseignement professionnel et industriel, conformement ä l'ar-
rete federal du 27 juin 1884; en meme temps, il indique le
nombre des etablissements subventionnes.

Cantons Nombre des etablissements Subvention
Fr.

Zurich 43 248 482
Berne 55 226 889
Lucerne 5 17 392
Uri 1 1 050

Schwytz 8 4 411
Unterwald-le-Haut 6 1 969
Unterwald-le-Bas 3 1 382
Glaris 10 7 546

Zoug 5 3 475

Fribourg 16 52 110

Soleure 18 19 230
Bäle-Ville 3 76 452

Bäle-Campagne 9 10 712
Schaffhouse 4 4 497

Appenzell-Rh. ext. 13 8 526

Appenzell-Rh. int. 1 285
St-Gall 37 111 744
Grisons 11 8 574

Argovie 21 33 768

Thurgovie 13 6 333
Tessin 26 33 240
Vaud 30 39 685
Valais 9 8 249
Neuchätel 11 124 417
Geneve 9 165 660

Total 367 1 216 078
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en 1907 en 1908

Fr. Fr.
Les depenses totales des etablisse-

ments etaient de 4 329 453.86 4 582 735.97
Les prestations des cantons,

communes, corporations et particu-
liers, de 2 456 244.53 2 562 470.50

La subvention föderale etait de 1 170 435.60 1 216 078.—
La subvention federale pour 1909

est de 1 302 284.—

En date du 15 juin 1908, le departement federal du
Commerce, de l'lndustrie et de 1'Agriculture a envoye aux cantons
une circulaire dans laquelle il traite la question de la location
et celle de ramortissement:

1° Des l'annee 1908, la location admissible, apres deduction

de ramortissement qui a eu lieu jusqu'ä present, dimi-
nuera chaque annee d'au moins 2 °/0 du loyer primitif, de
sorte quelle sera eteinte dans 50 ans au plus tard. Les budgets

des etablissements ä subventionner doivent avoir egard
ä cette circonstance. Les proprietaires des bätiments sont
autorises ä se servir d'une echelle differente d'amortissement.

2° Des bätiments ou parties de bätiments qui existaient
dejä avant leur utilisation par un etablissement subventionne
ne peuvent etre mis en compte que pour la partie de la valeur
qui reste, apres deduction de 2°/0 par annee jusqu'au moment
de- cette utilisation.

3° Une location ne peut etre mise en compte:
aJ quand un bätiment public ou un bätiment construit spe-

cialement pour l'exploitation de l'etablissement subventionne
est completement amorti;

b) quand un bätiment a ete construit ou acquis depuis plus
de 50 ans par l'Etat, la commune ou l'etablissement subventionne.

Ces prescriptions sont aussi applicables aux etablissements
qui sont places sous le regime de l'arrete federal du 20 decem-
bre 1895 (voir chiffre V).
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2. Bourses.

Le tableau ci-apres indique le but, le nombre et le mon-
tant des bourses föderales qui ont ete accordees en vue de
former des maitres.

Ovars de per- Cöht8 de per- Oours d?iü8- Cours de perfee-
lisitts \ojages fettionaem1 feetioimem1 trnetioii poor tiouaemenfponr

Beeapitalation

C1NT0JIK
d'eeoles d'etades pour maitres, pour maitres, maitres,

a Bieiine

maitres de traT.

a Aaraa ä Berne manaeis, ä Siou

Boiir- Idfitllt Boar? Xootiit Boir- XoaUflt Boar- Xontaot Bour- Montan! Bour- Montant Boar- XQBtint
siers

Fr.
siers

Fr. siers
Fr.

siers
Fr.

siers
Fr.

siers Fr. siers Fr.

Zurich 12 3630 4 1050 4 340 23 2300 43 7320
Berne 10 2300 2 520 9 540 5 150 8 240 11 670 45 4420
Lucerne. 2 500 — — 3 200 — — — — 7 700 12 1400
Uri 1 200 — — — — — — — — — — 1 200
Schwvtz 1 100 — — 2 120 — — _ — 1 50 4 270
Unterwald-lt-Hant 1 400 1 400
liittrwald-k-Bis — — — — — — — — — — — — — —
Glaris 4 475 2 100 4 340 — — — — 3 340 13 1255
Zoug. 1 200 — — — _ — — — — — 1 200
Fribourg 6 3550 3 450 — — — — — — — 9 4000
Soleure — — — 2 100 — — — — 6 600 8 700
Bäle-Ville — 4 400 4 400
Bält-Camvagne

Schanhouse
— — — — 2 220 — — — .— 3 250 0 470
— — — — — — 2 90 — — 1 100 3 190

Apptniell-Rh. «it. — — — — 2 300 — — — — 3 252 5 552
AppMueU-RL int.. — — — — — — — — — — 1 84 1 84
Saint-Gall 18 4150.50 2 300 2 150 — — — — 14 1375 36 5975.50
Grisons — — — — — — — — — — 1 50 1 50
Argovie 7 495 — — 7 280 — — — — 1 50 15 825
Thurgovie
Tessin

— — — — 2 140 — — — — 19 1900 21 2040
2 300 — — — — — — — — — 2 300

Vaud. r> 1370 8 800 13 2170
Valais 16 960 16 960
Neuchätel 8 3000 5 1270 3 240 16 4510
Geneve

Total 78 20670. 50 18 3690 39 2730 7 240 8 240 125 11121 275 38 691.50

24
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Ont encore obtenu des subventions speciales :

a) 31 cours professionnels dans divers
cantons Fr. 4120,60

b) Association suisse des chauffeurs et
mecaniciens, pour conferences itinerantes
dans les sections » 1 687,—

c) Association suisse des contre-maitres,
pour cours professionnels dans les sections » 71,—

d) 4 cours d'instruction pour maitres des
ecoles de metiers ä Berne, Bienne, Trogen
et Weinfelden » 1 037,20

e) Cours de perfectionnement pour maitres
des ecoles de metiers, au Musee industriel
d'Aarau » 628,—

f) Canton de Saint-Gall, pour son institut
de conferences itinerantes » 1 935,—

g) Union suisse des arts et metiers, pour
examens d'apprentis » 25 000,—

h) Association suisse pour la propagation
de l'enseignement du dessin et de l'enseigne-
ment professionnel, pour sa revue » 2 300,—

i) Enseignement des travaux manuels aux
ecoles normales d'Hofwil (500 fr.), de Porren-
truy (400 fr.), de Lausanne (500 fr.) » 1 400,—

k) Societe suisse pour travaux manuels
de garcons » 1 000,—

Total Fr. 38 778,80

L'exposition suisse des travaux scolaires au IIIme congres
international pour l'enseignement du dessin et l'enseignement
professionnel, en aotit 1908, ä Londres, a recu une subvention

federale de fr. 3878,68, la participation süffisante et
exemplaire d'etablissements scolaires du pays ayant ete
assuree.
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V. Avancement de l'enseignement de l'economie
domestique et de l'instruction professionnelle

ä donner ä la ferame.

Le tableau suivant donne un apercu des subventions fede-
rales allouees pendant l'annee 1908 aux etablissements d'en-
seignement professionnel ä l'usage du sexe feminin, confor-
mement ä Farrete federal du 20 decembre 1895.

Cantons. Nombre des etablissements Montant de la subvention.
subventionnes. Fr.

Zurich 63 47 792,—
Berne 26 27 164,—
Lucerne 8 10 695,—
Uri 1 86,—
Schwytz 3 626,—
Unterwald-le-Haut 2 421,—
Unterwald-le-Bas 1 555,—
Glaris 24 8 130,—
Zoug 3 700,—
Fribourg 36 48 288,—
Soleure 11 6 351,—
Bäle-Ville 3 50 569,—
Bäle-Campagne 16 5 855,70
Schaffhouse 10 4 625,—
Appenzell-Bh. ext. 25 5 679,—
Appenzell-Rh. int. 1 1 084,—
Saint-Gall 8 23 444,—
Grisons 15 3 130,—
Argovie 31 7 903,—
Thurgovie 55 7 920,—
Tessin 4 9 340,—
Vaud 23 28 419,—
Valais 20 14 420,—
Neuchätel 4 18 000,-
Geneve 3 42 030,—

Total 396 373 226,70
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1907. 1908.

Les depenses totales

etaient de Fr. 1 411 886,70 Fr. 1 613 555,58
Les prestations des

cantons, communes, corporations

et particuliers, de » 693 850,03 » 804 302,87
La subvention föderale

etait de » 325994,— » 373 226,70
La Subvention föderale

pour 1909 est de. Fr. 411 120,—

18 bourses, d'un montant total de fr. 3630 ont ete payees en
vue de former des mattresses.

Les conrs speciaux suivants ont obtenu les subventions
föderales ci-apres :

a) 24 cours temporaires d'economie do-
mestique et de travaux manuels dans divers
cantons Fr. 1 710,50

b) Le cours de formation pour maitresses
menageres, ä Zurich » 6 000,—

c) Le cours de perfectionnement pour
maitresses des ecoles de perfectionnement de

jeunes filles, ä Berne » 1 225,—

d) Le cours de perfectionnement pour
maitresses des ecoles de perfectionnement de jeunes

filles, ä Liestal » 760,—

e) Les 3 cours de cuisine et de tenue du
menage pour maitresses, ä Aarau » 1 387,—

f) Le cours pour maitresses d'ecole de couture

et de perfectionnement, ä Arenenberg » 600,—

g) Les cours de perfectionnement pour
maitresses menageres et de couture, ä Verol-
liez-Saint-Maurice » 400,—

Ii) Les 16 cours sur la maniere de servir
et sur la comptabilite donnes par la Societe
des maitres d'hötel du canton de Berne. » 729,—

Total Fr. 12 811,50



LA CONFEDERATION ET L'ECOLE EN 1908 373

Avec le concours de la Societe suisse d'utilite publique
des femmes et sous le patronage du Conseil d'Etat, a eu lieu
les 29 et 30 septembre, ä Fribourg, un congres international
pour l'enseignement menager. La Confederation a accorde aux
depenses de ce congres une subvention de 6000 francs.

VI. Examens d'apprentis.

La legislation cantonale concernant l'apprentissage reste
stationnaire. Jusqu'ä ce jour, les treize cantons suivants
(dans l'ordre dans lequel les arretes ont ete pris) ont regie la
question par la voie legislative : Neuchätel, Fribourg, Vaud,
Geneve, Unterwald-le-Haut, Glaris, Valais, Zoug, Berne,
Lucerne, Zurich, Bäle-Ville et Schwytz. En 1908, aucune
nouvelle loi n'a ete promulguee.

Dans quelques cantons, des projets de loi sont actuelle-
ment soumis aux autorites legislatives.

Le nombre des cercles d'examens n'a pas varie. Excepte le
canton du Tessin, tous les cantons ont inaintenant introduit
les examens d'apprentis.

Le nombre des participants a de nouveau augmente: de
4801 en 1907 ä 5141, ce qui correspond ä une augmentation
de 7 °/o. En outre, 1698 apprenties se sont presentees aux
examens. Avec leurs collegues du sexe masculin, elles se repar-
tissaient sur 162 metiers.

VII. Avancement de l'enseignement
de l'agriculture.

Bourses. Le tableau suivant donne un apercu des bourses
allouees et payees en 1908

1 Les bourses cantonales s'elevent au meme chiffre que Celles de la
Confederation.
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Bourses pour etucles
Cantons Nombre Montan t

Fr.
Zurich l 400
Berne 5 1000

Bäle-Campagne 1 300

Appenzell-Rh. ext. 1 500
Grisons 2 700

Argovie 1 200

Thurgovie 2 400

13 3500

Ecoles theoriques et pratiques d'agriculture. — Nous indi-
quons ci-apres les depenses occasionnees par l'enseignement
aux quatre ecoles cantonales d'agriculture, ainsi que le mon-
tant du subside federal, qui s'eleve ä la moitie des depenses.

Ecoles Nombre des eleves Frais d'enseignement Subside federal
Fr. Fr.

Zurich, Strickhof 35 20 702 10 351

Berne, Rütti 62 33 058 16 529
Valais, Ecöne 9 18 298 9 149

Neuchätel, Cernier 28 32 409 16 205

1908: 134 104 467 52 234
1907: 149 101 582 50 791

L'ecole cantonale d'horticulture de Geneve, dont les frais
d'enseignement se sont eleves ä fr. 30 891.15, a recu un subside
federal de fr. 15 185. Elle comptait 35 eleves, repartis en trois
annees d'etudes.

Les ecoles agricoles d'hiver ont egalement recu, comme subside

de la Confederation, la moitie des depenses qui leur ont
ete occasionnees par l'enseignement, savoir:

Subside federal.
Fr.

7 809
9 026
3 321
1 423

ä reporter 187 43 157 21 579

Ecoles Nombre des eleves Frais d enseignement
Fr.

Strickhof avec filiale
de Wintherthur 50 15 617

Riitti-Berne 101 18 053

Langenthal-Berne 36 6 641

Münsingen-Berne — 2 846
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Ecoles Nombre des eleves Frais d'enseignement Subside federal.
Fr. Fr.

Report 187 43 157 21 579

Porrentruy-Berne 21 6 959 3 479

Sursee-Lucerne 108 20 999 10 500

Fribourg 37 17 382 8 691

Custerliof-St-Gall, avec
filiale de Sargans 54 20 936 10 468

Plantahof-Gri sons 68 22 519 11 260

Brougg-Argovie 134 24 692 12 346

Arenenberg-Thurg. 66 19 880 9 940
Lausanne 40 17 999 8 999
Geneve 17 6 540 3 270

1908: 732 201 063 100 532

1907: 667 188 054 94 027

Comme par le passe, la Confederation a pris ä sa charge la
moitie des depenses occasionnees aux cantons par les
conferences itineraries et les cours agricoles, les expertises de froma
geries et d'etables, les inspections d'alpages et lesessais d'engrais
sur prairies. 18 cantons ont touche de ce fait une subvention
dont le total se monte ä 43 177 fr.

Les ecoles de viticulture et stations d'essais viticoles ont occa-
sionne les depenses suivantes et recu des subsides federaux,
comme il est indique ci-apres:

DEPENSES CANTONALES SUBSIDE FEDERAL

Etablissements Frais d'enseignement Essais Total
Fr. Fr. Fr. Fr.

Ecole d'arboriculture, de
viticulture et d'horti-
culture de Wiedenswil 16 862 — 16 862 8 431

Lausanne — 37 435 37 435 18 718

Auvernier — 19 125 19 125 9 562

Lenzbourg — 1 326 1 326 663

Zurich — 1 390 1 390 695

Douanne-Berne — 7 000 7 000 3 500

1908: 83 138 41 569

1907 : 90 424 44 712
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Les etablissements federaux d'essais et d'analyses agricoles
ont occasionne les depenses suivantes: domainedu Liebefeld:
fr. 59 311; etablissements de chimie agricole (Zurich, Berne,
Lausanne): fr. 161 523; etablissements d'essais et de contröle
de semences (Zurich, Lausanne): fr. 87 459; l'etablissement
d'industrie laitiere et de bacteriologie: fr. 53 748, ce qui fait
au total fr. 362 041. En regard des depenses, les recettes se
chiffrent ä fr. 91 605.

L'etablissement federal d'essais pour l'arboriculture, la
viticulture et l'horticulture, ä Wädenswil a occasionne des depenses
se montant ä fr. 85 816; les recettes ascendent ä fr. 19 063.

Ecoles de laiterie. Elles ont touche des subsides federaux
s'elevant ä la moitie des depenses occasionnees par l'enseigne-
ment (personnel et materiel), savoir:

Ecoles Nombre d'eleves Frais d'enseignement Subside federal

Fr. Fr.
Rütti-Berne 48 28 537 14 168

Perolles-Fribourg 20 20 998 9 750
Moudon-Vaud. 18 12 148 6 074

1908 : 86 51 683 30 092
1907 : 64 59 257 29 018

VIII. Enseignement commercial.

Les Ecoles de hautes etudes commerciales ont touche une
Subvention föderale de fr. 47 883. Les sections commerciales
des universites de Fribourg et de Zurich poursuivent leur
developpement normal. II en est de meme de l'Academie de
Commerce de St-Gall, dont le nombre des eleves suisses est
en progres marque.

En 1908, la Confederation a subventionne 27 Ecoles supe-
rieures de commerce, comptant de 3 ä 5 annees d'etudes et
dont les eleves doivent etre äges de 14 ans revolus. La subvention

s'elevait ä fr. 379 915 contre 38 500 (6 ecoles) en 1892. Les
ecoles subventionnees pour la premiere fois en 1908 sont celles
de Lugano, Lucerne et St-Gall, destineestoutestrois aux jeunes
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Alles. Les eleves frequentant les ecoles superieures de
commerce en novembre 1908 etaient au nombre de 3372.
Cours commerciaux complementaires ou de perfectionnement.

En 1908, la Confederation a subventionne par une somme
de fr. 231 910, 76 ecoles complementaires de la Societe suisse
des commercants, et 22 relevant d'autres societes et de
communes.

La Confederation a encore alloue des subsides aux biblio-
theques et conferences (fr. 9223), aux travaux de concours
(fr. 657) et aux frais resultant des examens d'apprentis de
commerce (fr. 8 895). Ces derniers onteu lieu dans 25 cercles. Sur
793 candidats qui se sont presentes aux examens, 709 ont
obtenu le diplöme.

Les cours de vacancies suivants ont obtenu une subvention
föderale du montant de fr. 2160 :

1° Cours de langue italienne, ä l'Ecole de commerce de Bel-
linzone (4 semaines);

2° Cours de langue francaise appliquee au commerce, ä

l'Ecole superieure de commerce, ä Lausanne (4 semaines) ;

3° Cours pour maitres de branches commerciales dans les
ecoles complementaires, organise ä Zurich par la Societe suisse
des commercants (2 semaines).

La plupart des auditeurs des cours qui precedent etaient
au beneAce de bourses föderales.

Des bourses d'un montant de fr. 23 075 ont ete accordees :

a) ä des eleves pauvres (80) des classes superieures des
ecoles de commerce;

b) ä 2 eleves diplömes pour favoriser leur placement ä

l'etranger;
c) ä 15 etudiants des hautes ecoles commerciales ;

d) ä 63 maitres pour voyages d'etudes ä l'etranger et pour
leur participation ä des cours de vacances en Suisse et ä
l'etranger.

Pour toutes les autres prestations Anancieres de la
Confederation, voir la partie statistique.
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IX. Avancement de l'enselgnement
de la gyinnastique et de l'instruction militaire

preparatoire.

1. Enseignement de la gymnastique.

Le Conseil federal a decide, le 30 aoüt 1901, que, dans les
rapports annuels des cantons sur l'etat et la marche de la
gyinnastique dans les ecoles (ordonnance du 16 avril 1883), la
statistique ne serait plusetablie annuellement, mais seulement
tous les cinq ans, pour la premiere fois en 1905. Les autres
annees, il n'est fait usage que d'un formulaire de rapport sim-
plifie. Ce n'est done qu'en 1910 qu'il sera possible de fournir
un rapport detaille sur cette branche d'enseignement popu-
laire si importante pour notre arniee.

II y a eu en 1908 deux cours pour maitres de gymnastique,
ä Zurich et ä Berne, organises par la Societe federale de
gymnastique et dont la Confederation a Supporte les frais.

II ressort des rapports des cantons que la gymnastique y
fait des progres, bien que lentement. Des cours de maitres de

gymnastique ont eu lieu dans les cantons de Lucerne, Yaud,
Grisons, St-Gall (9), Soleure, Fribourg, Glaris; quelques
cantons developpent les connaissances des instituteurs en
gymnastique en subventionnant des societes cantonales de maitres
de gymnastique ou en faisant instruire d'une facon speciale
les candidats instituteurs.

Les examens de gymnastique et les inspections se font egale-
ment de facons tres diverses: tandis que dans la plupart des
cantons, les deux se combinent avec les examens ou les
inspections ordinaires, d'autres ont des examens et des inspections

speciaux de gymnastique (notamment Argovie); d'autres
encore font tres peu dans ce domaine.

Enfin, plusieurs cantons encouragent souvent par de fortes
subventions la construction de Halles de gymnastique, l'instal-
lation de places de gymnastique, I'acquisition d'engins et
allouent des subsides aux instituteurs qui prennentpart ädes
cours de gymnastique, ainsi qu'aux societes et aux fetes de

gymnastique.
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2. Corps de cadets.

En 1900, il existait 55 corps de cadets dans 15 cantons, avec
un effectif de 7 187 cadets. Ont eu droit au subside federal
de fr. 5:

lre classe de tir: 2042 cadets
2me » » » : 1420 »

3me » » » : 214 »

total : 3676 cadets, soit fr. 18 380.

3. Instruction militaire preparatoire.

Les cours d'instruction militaire preparatoire ont encore
suivi, en 1908, le programme du 28 juin 1906, attendu qu'il
n'etait pas possible de rediger avant le commencement des
cours l'ordonnance mettant ä execution les articles 102 ä 104
de la nouvelle organisation militaire. L'augmentationdu nom-
bre des eleves prevue au budget de 1908 s'est realisee ; en
particular, l'instruction de la gymnastique ou l'instruction
preparatoire sans armes, organisee dans des sections speciales
par les societes de gymnastique, a gagne en etendue.

Les cours, avec et sans armes, etaient organises dans seize
cantons et suivis par 10 950 eleves, contre 8661 en 1907.

Aux cantons d'Appenzell, de St-Gall et de Thurgovie, dans
lesquels les societes cantonales de gymnastique avaient, en
1907 dejä, pris en mains l'organisatiön et la mise ä execution
de cours de gymnastique, sont venus s'ajouter, en 1908, ceux
de Schaffhouse et des Grisons, avec des cours du meine genre.
Les eleves des ecoles normales des cantons des Grisons et de
Saint-Gall se sont organises en sections d'instruction
preparatoire et ont obtenu d'excellents resultats reconnus par les
inspecteurs.

X. Expositions scolaires permanentes.

Le tableau suivant donne unapercu statistique de la situation

economique et de l'activite des six expositions scolaires
permanentes:
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1908 Zurich Berue lucerne Friboursj Xeuchätel Lausanne

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Subsides des cantons

et des communes 11551,35 16 839,50 1 000,— 4 347,20 2165,30 2100,—
Subvention federate 4 900,— 5420,- 1000,— 3 000,— 2 500,- 3 000,—
Recedes. .16 451,35 22 259,50 2 000,— 7 518,94 4 665,30 5100,—
Defenses .16 783,34 23 353,31 2141,46 7 821,58 4 665,30 4 724,09
Soldes —331,99 —1093,81—141,46 — 302,64 — +375,91
Valeurd'inrenta're. 88 000, - 105 497,53 7 216,— 87 596,41 43 900,— 37 534,45
lisites .10 231,- 6 087,— 412,— 4 458,— 705,— 234,-
Objets pretes .10 955,— 29 404,— 12,- 4 338,— 1869,— —

Voici quelques renseignements sur la marche de chacun
de ces musees pedagogiques:

Exposition scolaire (Pestalozzianum) de Zurich. Le service
des prets a pris beaucoup d'extension. La salle de lecture ne
contient pas moins de 58 revues pedagogiques et industrielles.
Plusieurs expositions speciales ont ete organisees. La societe
du Pestalozzianum comprend 872 membres; 76 communes et

corporations lui ont alloue des subventions.

Exposition scolaire de Berne. La societe fondee dans le but
de soutenir cet etablissement compte 1000 membres payants.
Celui-ci, tres ä son aise dans ses nouveaux locaux, depuis
1907, a organise trois expositions speciales.

Exposition scolaire de Lucerne. Les autorites ont mis deux
nouveaux locaux ä sa disposition, de sorte qu'elle en dispose
maintenant de 4. Le corps enseignant lucernois fait preuve
d'un grand interet pour l'etablissement en question. Celui-ci
a publie son premier catalogue alphabetique et l'a remis ä

chaque membre du corps enseignant.

Exposition scolaire de Fribourg (musee pedagogique). Elle
est installee au 2me etage du nouveau bätiment des postes et
telegraphes et se developpe lentement, mais sürement. En
1908, eile a recu un grand nombre d'ouvrages traitant surtout
des methodes americaines, en particulier des manuels des
ecoles catholiques d'Amerique. Lors de sa fondation, l'expo-
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sition scolaire de Fribourg a du reste recu comme mission
particuliere de reunir les manuels en usage dans les ecoles
catholiques. Le service des prets s'etend ä toute la Suisse
romande, surtout aux cantons du Valais, de Geneve, au Jura
ainsi qu'au canton de St-Gall.

Musee scolaire de Lausanne. Les commandes de materiel et
de manuels ont ete plus nombreuses que l'annee precedente.
Souvent, des delegues de communes ont visite le musee dans
ce but. Les demandes de materiel d'intuition ont surtout
augments et cause un surcroit de travail. Comme par le passe, il
etait mis en circulation dans les ecoles. Au debut du semestre
d'hiver, le Departement de l'instruction publique a designe
dans une circulaire les collections mises en circulation. Le
catalogue de la bibliotheque a ete envoye aux autorites sco-
laireset au corps enseignant. Le catalogue des collections est
ä l'impression.

Exposition scolaire de Neuchdtel. La revision de l'inventaire
a ete terminee; le catalogue complet paraitra prochainement.
L'exposition scolaire est ouverte deux fois par semaine, clia-
que fois pendant deux heures, sous la surveillance de deux
membres de la commission. Ceux-ci sont charges du service
de la bibliotheque et fournissent tous les renseignements
demandes. Un bulletin mensuel, envoye aux membres du
corps enseignant, renseigne sur tous les achats et enrichisse-
ments des collections.

XI. Fondation Berset-Müller.

La fondation Berset-Müller comptait 13 pensionnaires, un
de plus que l'annee precedente. Une pensionnaire morte en
janvier a ete remplacee, en mars, par une ancienne institu-
trice. Une autre pensionnaire a du etre internee au mois de
mars dans un etablissement d'alienes et s'y trouvait encore ä
la fin de l'annee. Les depenses se sont elevees ä fr. 15 909.41.
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XII. Application de l'article 27 de la Constitution et
de la loi federale du 25 juin 4903,promulguee en
execution de cet article, concernant la subvention

de l'ecole primaire.

La Subvention federale a ete versee ä tous les cantons sans
aucune reduction, soit integralement telle qu'elle est lixee par
la loi. Le tableau qui precede indique les sommes afl'ectees

par chaque canton aux divers buts prevus par l'article 2 de la
loi, depuis 1903.

XIII. Divers.

La Commission des ouvrages pour la jeunesse, institute par
la Societe suisse des instituteurs, a publie, ä Päques 1908, son
trente et unieme fascicule des Instructions aux parents,
instituteurs et comites de bibliotheques, concernant les ouvrages pour
la jeunesse. Elle a fait paraitre, ä Noel, un deuxieme petit
volume des Recits d'ecrivains suisses contemporains, dont trois
mille exemplaires ont ete vendus en Suisse. Elle a enfin fait
paraitre dans des supplements du Journal des instituteurs
suisses (Schweizerische Lehrerzeitung), des comptes rendus
bibliographiques d'une centaine de publications nouvelles,
destinees ä la jeunesse. Le catalogue soigneusement revu des

ouvrages pour la jeunesse a ete repandu en trois mille
exemplaires dans la Suisse allemande.

La Commission de la Societepedagogique de la Suisse romande
a publie, jusqu'ä present, chaque fois en decembre, un fascicule

de comptes rendus bibliographiques, destine aux parents,
aux maitres, aux biblotheques populaires. Cette maniere de
proceder avait le desavantage que les nombreux ouvrages,
publies ä la veille des fetes de l'an, ne pouvaient pas etre passes

en revue. Pour remedier ä cet inconvenient, la Commission

a decide, ä titre d'essai, de ne publier son bulletin qu'au
mois de mars et de ne faire paraitre, en decembre, qu'une
liste des ouvrages ä recommander. La premiere en a paru
en 1908.
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Societe suisse des maitres de gymnastique. Un cours de per-
fectionnement de maitres de gymnastique pour jeunes filles
a eu lieu ä Geneve, du 13 avril au 2 mai; il comptait 31

participants, dont 10 institutrices. Les frais se sont eleves ä
1764 fr. 65.

Le cours de perfectionnement pour le degre superieur, qui
devait avoir lieu en automne, ä St-Gall, a du etre renvojre.

L'organe de la Societe, les Feuilles mensuelles de gymnastique

scolaire, a occasionne une depense de fr. 1850.

La Conference suisse pour Veducation des enfants idiots est
une association libre d'hommes et de fenimes ayant ä coeur
d'ameliorer le sort des enfants anormaux et faibles d'esprit.
Elle se reunit tous les deux ans dans une des villes suisses

pour discuter des questions se rapportant au but qu'elle pour-
suit. Depuis 1907, la Conference recoit un subside federal de
fr. 1000 pour frais de publication des deliberations. En 1908,
fr. 200 ont ete affectes aux frais de publication de livres de
lecture destines aux enfants faibles d'esprit.

La Societe suisse d'hygiene scolaire a touche pour la
premiere fois un subside federal de fr. 2000. II a ete affecte ä la
publication de l'annuaire qui a pour titre : Revue suisse d'hy-
giene scolaire et de protection de l'enfance, ainsi qu'aux frais du
cours d'information qui a eu lieu ä Zurich, du 31 aoüt au
12 septembre. La societe compte actuellement 750 membres,
dont 110 membres collectifs.

Carte murale de la Suisse. La carte murale est toujours tres
demandee, meme de l'etranger. II en a ete fait un nouveau
tirage de deux mille exemplaires. Au 31 decembre, il res-
tait un stock de 1803 cartes.

XIV. Conference des chefs de departeinents
cantonaux de I'instruction publique.

La conference s'est reunie ä Berne le 16 juin, et ä Samen
le 22 septembre. Elle a liquide les affaires courantes (rapport,

comptes, credits, nominations) et s'est occupee de l'aug-
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mentation de la subvention federate en faveur de l'ecole pri-
maire, de publications murales ou autres destinees ä illustrer
Tenseignement de l'histoire et de la geographie de notre pays,
de la decoration murale des salles d'ecole, de l'edition fran-
caise de l'Annuaire de l'instruction publique en Suisse et de
l'atlas scolaire.

Le bureau de la conference etait compose de M. le Dr Ming,
conseiller national, ä Sarnen, comme president; de M. le
Dr Grieshaber, conseiller national, ä Schaffhouse; de M. Pjr-
thon, depute au Conseil des Etats, ä Fribourg, et du secretaire

permanent (depuis 1897), M. le Dr Huber, chancelier du
canton de Zurich.
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